ARRETE n° 463 CM du 11 juillet 2005 portant désignation de la commission des impôts de la Polynésie française.

nor : scd0501224ac

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des impôts, et notamment l’article 431-2;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 juillet 2005,

Arrête:

Article 1er.— En application de l’article 431-2 du code des impôts, sont nommés pour une durée de deux années en qualité de membres de la commission des impôts de la Polynésie française:

I - Membres représentants de l’administration de la Polynésie française

a) Membres titulaires
-
le conservateur des hypothèques ou son représentant;

-
le chef du service des affaires économiques ou son représentant;

-
le chef du service du développement, de l’industrie et des métiers ou son représentant;

-
le secrétaire général du gouvernement ou son représentant;

b) Membres suppléants
-
le directeur des finances et de la comptabilité;

-
le chef du service du commerce extérieur.

II - Membres représentants des experts-comptables

a) Membres titulaires
-
M. Christian Laurent, expert-comptable;

-
M.Jean-Louis Pelloux, expert-comptable;

b) Membre suppléant
-
M.Christophe Parion, expert-comptable.

III - Membres désignés en raison de leur compétence

a) Membres titulaires
-
le président du conseil des employeurs de la Polynésie française;

-
une personnalité désignée par le conseil des ministres en raison de sa compétence pour représenter les autres contribuables;

b) Membre suppléant
-
un représentant du conseil des employeurs de la Polynésie française.

Art. 2.— L’arrêté n° 309 CM du 11 mars 2003 portant désignation des membres de la commission des impôts est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 juillet 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Emile VANFASSE.

